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CJCE, 9 oct. 1997, Von Horn, Aff. C-163/95
[Conv. Saint Sébastien, art. 29]

Aff. C-163/95, Concl. F.G. Jacobs  

Dispositif : "L'article 29, paragraphe 1, de la convention du 26 mai 1989 relative à l'adhésion
du royaume d'Espagne et de la République portugaise à la convention [de Bruxelles] doit être
interprété en ce sens que, lorsque des demandes ayant le même objet et la même cause sont
formées entre les mêmes parties dans deux États contractants différents [en l'espèce, au
Portugal et au Royaume Uni], dont la première a été introduite avant la date d'entrée en
vigueur de ladite convention (...) entre ces États et la seconde après cette date, la juridiction
saisie en second lieu doit appliquer l'article 21 de cette dernière convention [i.e. la convention
de Bruxelles] si la juridiction saisie en premier lieu s'est déclarée compétente sur la base d'une
règle conforme aux dispositions du titre II de la même convention ou aux dispositions prévues
par une convention qui était en vigueur entre les deux États concernés lorsque l'action a été
intentée et, à titre provisoire, si la juridiction saisie en premier lieu ne s'est pas encore
prononcée sur sa propre compétence. En revanche, la juridiction saisie en second lieu ne doit
pas appliquer l'article 21 de la convention concernant la compétence judiciaire et l'exécution
des décisions en matière civile et commerciale si la juridiction saisie en premier lieu s'est
déclarée compétente sur la base d'une règle non conforme aux dispositions du titre II de la
même convention ou aux dispositions prévues par une convention qui était en vigueur entre
ces deux États lorsque l'action a été intentée".
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Doctrine française: 
LPA 1999, n° 97, p. 11, note B. Rajot

Rev. aff. eur. 1998, p. 283, note C. Soulard

Rev. crit. DIP 1998. 105, note H. Gaudemet-Tallon
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JDI 1998. 575, obs. A. Huet 

Doctrine belge et luxembourgeoise: 
CDE 1999. 231, note H. Tagaras
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